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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-250  
Modifiant l’arrêté préfectoral n° 6552 du 26 décembre 1990 autorisant le transfert de l’officine de 
pharmacie du lieu-dit « Les Graviers » à Avanne-Aveney (Doubs) à la rue de l’Eglise de la même 
commune, licence n° 253  

 
 
 

Le directeur général 
 de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

 
VU le code de la santé publique, notamment l’article R. 5125-11 ; 
 
VU l’article L. 162-33 du code de la sécurité sociale ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 6552 du 26 décembre 1990 autorisant le transfert de l’officine de pharmacie 
du lieu-dit « Les Graviers » à Avanne-Aveney (Doubs) à la rue de l’Eglise de la même commune, 
licence n° 253 ;  
 
VU la décision ARS BFC/SG/2024-067 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 12 novembre 2024 ; 
 
VU le certificat de numérotage établi le 20 janvier 2025 par le maire d’Avanne-Aveney (25720) 
indiquant que l’immeuble sis rue de l’Eglise à Avanne-Aveney, cadastré AD n° 28 est repris sur la liste 
des voies régulièrement numérotées de la commune sous le numéro 26 B ; 
 
VU les courriers électroniques des 29 et 31 janvier 2025 de Monsieur Alain Chambre, pharmacien 
titulaire, transmettant au directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté des documents relatifs à l’adresse de l’officine d’Avanne-Aveney et 
notamment le certificat de numérotage susvisé établi le 20 janvier 2025 par le maire 
d’Avanne-Aveney, 
 
Considérant que l’officine de pharmacie exploitée avec la licence n° 253, renumérotée 
n° 25 # 000253, est implantée 26 B rue de l’Eglise à Avanne-Aveney et non rue de l’Eglise à 
Avanne-Aveney comme mentionné dans l’arrêté préfectoral n° 6552 du 26 décembre 1990 susvisé ; 
 
Considérant qu’au regard des dispositions du quatrième alinéa de l’article R. 5125-11 du code de la 
santé publique « Toute modification de l'adresse de l'officine sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé et du conseil compétent de l'ordre 
national des pharmaciens. Le directeur général de l'agence régionale de santé prend en compte cette 
modification dans un arrêté modificatif de la licence de l'officine. Il communique cette information au 
représentant régional désigné par chaque syndicat représentatif de la profession au sens de l'article 
L. 162-33 du code de la sécurité sociale» ; 
 
Considérant ainsi que la modification de l’adresse de l’officine dont le transfert a été autorisé par 
l’arrêté préfectoral n° 6552 du 26 décembre 1990 susvisé doit être prise en compte par un arrêté du 
directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté modifiant la licence 
n° 253, renumérotée 25 # 000253,   
 
 

A R R E T E  
 
 

Article 1er : A l’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 6552 du 26 décembre 1990 autorisant le transfert de 
l’officine de pharmacie du lieu-dit « Les Graviers » à Avanne-Aveney (Doubs) à la rue de l’Eglise de la 
même commune, licence n° 253, l’adresse : « rue de l’Eglise de la même commune » est remplacée 
par l’adresse : « 26 B rue de l’Eglise à Avanne-Aveney (25720) ». 
  
 

…/… 
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Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre en charge de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département du Doubs. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé 
de Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des 
actes administratifs de la préfecture du département du Doubs.  
Il sera notifié à Monsieur Alain Chambre, pharmacien titulaire, et une copie sera adressée : 
 

- aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole, 
- au conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne- Franche-Comté, 
- au représentant régional de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de 

Bourgogne-Franche-Comté, 
- au représentant régional de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France. 

 
Fait à DIJON, le 5 février 2025 
 
Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des soins 
et de l’autonomie, 

 
Signé 

 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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Décision n° ARS-BFC-DOSA-2025-248 relative à la gérance après décès de l’officine de 
pharmacie sise 17 place Saint-Just à Decize (58300), laquelle était exploitée par Madame 
Laurence Michon née Minghetti, pharmacien titulaire décédée le 8 décembre 2024 

 
 
 
 
 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
 
 

VU le code de la santé publique, et notamment ses articles L. 5125-8, L. 5125-9, L. 5125-16, 
R. 4235-51 et R. 5125-43 ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2024-067 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 12 novembre 2024 ; 
 
VU le courrier du 8 janvier 2025, réceptionné le 15 janvier 2025, de Monsieur Laurent Michon, 
représentant les héritiers de Madame Laurence Michon née Minghetti, décédée le 8 décembre 2024, 
certifiant confier la gérance après décès de l’officine sise 17 place Saint-Just à Decize (58300), dont 
Madame Laurence Michon née Minghetti était le pharmacien titulaire, à Madame Marie-Pierre 
Bur-Calatayud ; 
 
VU le contrat de gérance d’une officine après le décès du titulaire – avenant au contrat de travail à 
durée indéterminé de Madame Marie-Pierre Bur-Calatayud du 29 janvier 2025 transmis le même jour, 
par courrier électronique, au directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté par le représentant de la succession de Madame Laurence Michon née 
Minghetti, 
 
Considérant que Madame Marie-Pierre Bur-Calatayud justifie :  

 
- Etre inscrite au tableau de la section D de l’Ordre national des pharmaciens sous le 

numéro national d’identification RPPS 10000108026 pour exercer en qualité de gérant 
après décès du titulaire ; 

 
- Avoir été désignée pharmacien gérant après décès de l'officine de pharmacie sise 17 

place Saint-Just à Decize par le représentant de la succession de Madame Laurence 
Michon née Minghetti ; 

 
Considérant que le contrat susvisé de gérance d’une officine près le décès du titulaire – avenant au 
contrat de travail à durée indéterminée de Madame Marie-Pierre Bur-Calatayud du 29 janvier 2025, 
conclu pour une durée de 4 mois, a pris effet le 1er février 2025 et se terminera le 31 mai 2025 ; 

 
 
 

D E C I D E  
 
 
 

Article 1 : Madame Marie-Pierre Bur-Calatayud, est autorisée à exercer son activité de pharmacien 
en tant que gérant après décès de l'officine de pharmacie sise 17 place Saint-Just à Decize (58300). 
Cette officine est exploitée avec la licence numéro 162 renumérotée 58 # 000162, délivrée le 20 juin 
1942 par le préfet de la Nièvre. 

 
Article 2 : La présente autorisation est valable jusqu’au 31 mai 2025 date de fin du contrat du 
29 janvier 2025 de gérance d’une officine après le décès du titulaire – avenant au contrat de travail à 
durée indéterminée de Madame Marie-Pierre Bur-Calatayud. 
 

…/… 
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Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai 
court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région 
Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département de la Nièvre. Le tribunal administratif 
peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.  
 
Article 4 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé 
de Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil 
des actes administratifs de la préfecture du département de la Nièvre. Elle sera notifiée à Madame 
Marie-Pierre Bur-Calatayud et une copie sera adressée : 
 

- Au conseil régional de l'Ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté ; 

- Au président du conseil central de la Section D de l’Ordre des pharmaciens. 

 
Fait à Dijon, le 4 février 2025 
 

Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des 
soins et de l’autonomie, 
 
Signé 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

      
 
     Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-246 

portant constat de la caducité de la licence n° 89#000020 de l’officine de pharmacie sise 8-10 rue Gabriel 
Cortel à JOIGNY (89 300).   

 
 

Le directeur général de l’Agence  
Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
VU le code de la santé publique, notamment l’article L. 5125-22 ;  
 
  
VU l’arrêté du préfet de l’Yonne n° 92/00252, en date du 07 février 1992, portant autorisation de transfert de 
l’officine de pharmacie sise 21 rue Gabriel Cortel à JOIGNY (89 300) au 8-10 rue Gabriel Cortel de la même 
commune ; 

 
 

VU la décision ARS BFC/SG/2024-067 portant délégation de signature du directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 12 novembre 2024 ;  

 
 

VU l’envoi, en date du 24 septembre 2024, reçu le 27 septembre 2024, par lequel Madame Loan-Chinh TRAN, 
pharmacienne titulaire de l’officine sise 8-10 rue Gabriel Cortel à JOIGNY (89 300), a déclaré au directeur 
général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté que la fermeture définitive de son officine 
interviendrait le 1er février 2025, en raison d’une opération de restructuration du réseau officinal. 

 
Considérant que, par avis du 17 octobre 2024, le directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté n’a émis aucune objection à l’opération de restructuration du réseau officinal de la 
commune de JOIGNY, qui devait se traduire par la cession de la clientèle de l’officine de pharmacie exploitée 
par Madame Loan-Chinh TRAN au profit de la société d’exercice libéral à responsabilité limitée (S.E.L.A.R.L.) 
« Pharmacie du marché », exploitant l’officine de pharmacie sise 14 quai Ragobert à JOIGNY (89 300) ; 
 
  
Considérant que par courrier électronique, en date du 31 janvier 2025, Madame Loan-Chinh TRAN, 
pharmacienne titulaire de l’officine sise 8-10 rue Gabriel Cortel à JOIGNY (89 300), a confirmé que celle-ci avait 
été définitivement fermée au public le même jour.  

 

C O N ST A T E  

 
Article 1er : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie sise 8-10 rue Gabriel Cortel à JOIGNY 
(89 300) entraîne la caducité de la licence n° 89#000020. 

 
 

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la 
santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département de 
l’Yonne. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
www.telerecours.fr. 
 

           …/… 
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Article 3 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de 
la préfecture du département de l’Yonne, et notifié à Madame Loan-Chinh TRAN, dernière titulaire de l’officine 
sise 8-10 rue Gabriel Cortel à JOIGNY (89 300).  

 
Fait à Dijon, le 07 février 2025 

 

Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des soins et 
de l’autonomie, 

 
 
 
 
 
 
 
 
        Anne-Laure MOSER-MOULAA
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Décision n° ARS-BFC-DOSA-2025-238 
modifiant la décision du directeur général de l'agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° 
DOS/ASPU/021/2018, en date du 1er février 2018, autorisant Madame Catherine NGUYEN TRONG et Monsieur 
Emmanuel PLOY, pharmaciens titulaires de l’officine sise rue Paul Charton – Centre commercial Géant Casino à 
CHENÔVE (21 300), à exercer une activité de commerce électronique de médicaments et à créer un site internet 
de commerce électronique de médicaments.     
 

Le directeur général de l’agence  
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre V bis du titre II du livre Ier de sa cinquième partie (parties 
législative et réglementaire), et son article L. 1110-8 ; 
 
VU la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique et notamment 
son article 89 modifiant l’article L. 5125-36 du code de la santé publique et le V de son article 148 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet de 
commerce électronique de médicaments prévues à l’article L. 5125-39 du code de la santé publique ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2024-067 portant délégation de signature du directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 12 novembre 2024 ; 
 
VU la décision du directeur général de l'agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° 
DOS/ASPU/021/2018, en date du 1er février 2018, autorisant Madame Catherine NGUYEN TRONG et Monsieur 
Emmanuel PLOY, pharmaciens titulaires de l’officine sise rue Paul Charton – Centre commercial Géant Casino 
à CHENÔVE (21 300), à exercer une activité de commerce électronique de médicaments et à créer un site 
internet de commerce électronique de médicaments ;    
 
VU  la déclaration, en date du 17 janvier 2025, de Madame Catherine NGUYEN TRONG et Monsieur Emmanuel 
PLOY, pharmaciens titulaires de l’officine sise 3 rue Paul Charton à CHENÔVE (21 300), informant le directeur 
général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté de la modification de l’adresse URL de leur 
site internet de commerce électronique de médicaments, en raison d’un changement de prestataire technique. 
 
 

Considérant que cette modification est de nature à affecter les éléments sur la base desquels une autorisation 

avait été délivrée pour l’exercice d’une activité de commerce électronique de médicaments et la création d’un site 

internet de commerce électronique de médicaments à Madame Catherine NGUYEN TRONG et Monsieur 
Emmanuel PLOY et, par conséquent, doit être entérinée par une nouvelle décision. 

 

DECIDE 
 

Article 1er : L’article 1er de la décision du directeur général de l'agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-
Comté n° DOS/ASPU/021/2018, en date du 1er février 2018, autorisant Madame Catherine NGUYEN TRONG et 
Monsieur Emmanuel PLOY, pharmaciens titulaires de l’officine sise rue Paul Charton – Centre commercial Géant 
Casino à CHENÔVE (21 300), à exercer une activité de commerce électronique de médicaments et à créer un 
site internet de commerce électronique de médicaments, est remplacé par les dispositions suivantes :  
 
« Article 1er : Madame Catherine NGUYEN TRONG et Monsieur Emmanuel PLOY, pharmaciens titulaires de 
l’officine sise 3 rue Paul Charton à CHENÔVE (21 300), sont autorisés à exercer une activité de commerce 
électronique des médicaments mentionnés à l’article L. 5125-34 du code de la santé publique et à créer un site 
internet de commerce électronique de médicaments dont l’adresse est : 
https://pharmacieploy.mesoigner.fr. ». 
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Article 2 : En cas de modification substantielle des éléments de leur demande d’autorisation mentionnée à l’article 
R. 5125-71 du code de la santé publique, Madame Catherine NGUYEN TRONG et Monsieur Emmanuel PLOY 
en informent sans délai, par tout moyen permettant d’en accuser réception, le directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté et le conseil régional de l’ordre des pharmaciens de 
Bourgogne-Franche-Comté. 
 
Article 3 : En cas de suspension ou de cessation d’exploitation de leur site internet, Madame Catherine NGUYEN 
TRONG et Monsieur Emmanuel PLOY en informent sans délai le directeur général de l’agence régionale de santé 
de Bourgogne-Franche-Comté et le conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté. 
 
Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la 
Santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de 
la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de 
la préfecture du département de la Côte d’Or. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours 
citoyens accessible par le site www.telerecours.fr. 
 
Article 5 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé de Bourgogne-
Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département de la Côte d’Or. Elle sera notifiée à Madame Catherine NGUYEN TRONG et Monsieur 
Emmanuel PLOY, pharmaciens titulaires de l’officine sise 3 rue Paul Charton à CHENÔVE (21 300). 

 
   Fait à DIJON, le 03 février 2025 
 
   Pour le directeur général, 

La directrice de l’organisation des soins et 
de l’autonomie, 

   
 
 
 
 
 
 
   Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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Direction régionale de l’économie,  

de l’emploi, du travail et des solidarités  

Service insertion sociale et solidarités 

Affaire suivie par : Adeline GAUTHIER-FLORIN et Anne Laure JENVRIN 

adeline.gauthier-florin@dreets.gouv.fr 

anne-laure.jenvrin@dreets.gouv.fr 

ARRETÉ n° 2025-002-SOCIAL 

fixant la liste des personnes morales de droit privé nouvellement habilitées à recevoir des 

contributions publiques destinées à la mise en œuvre de l'aide alimentaire. 

LE PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ, 

PRÉFET DE LA CÔTE-D'OR 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L. 266-1 et L266-2,  R. 266-1 et 

suivants, 

Vu le décret n° 2019-703 du 04 juillet 2019 relatif à la lutte contre la précarité alimentaire, 

Vu le décret n° 2019-794 du 26 juillet 2019 relatif à l’attribution des denrées achetées au moyen du 

Fonds européen d’aide aux plus démunis et à l’appel à candidatures pour en bénéficier, 

Vu l'arrêté du 28 août 2019 relatif à la composition du dossier de demande d'habilitation à recevoir 

des contributions publiques destinées à la mise en œuvre de l'aide alimentaire et aux modalités de 

désignation des membres et de déclaration des sites rattachés aux personnes morales habilitées, 

Vu l’arrêté n° 2024-0029-SOCIAL du 11 octobre 2024 fixant la date limite de dépôt des dossiers de 

demande d'habilitation au niveau régional des personnes morales de droit privé pour recevoir des 

contributions publiques destinées à la mise en œuvre de l'aide alimentaire, 

Vu le décret du 10 octobre 2024 portant nomination de Monsieur Paul MOURIER, Préfet de la région 

Bourgogne-Franche-Comté, 

Vu l’arrêté n°24-295 BAG du 28 octobre 2024 portant subdélégation de signature de Monsieur le 

Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté, à Monsieur Simon-Pierre EURY, directeur régional de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté, 

Vu l’arrêté n° 01/2024-12 BAG du 29 octobre 2024 portant subdélégation de signature de Monsieur 

Simon-Pierre EURY, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la 

région Bourgogne-Franche-Comté, à Monsieur Patrick Sallès, directeur régional adjoint de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-Comté 
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Vu l’arrêté n° 01/2024-12 BAG du 29 octobre 2024 portant subdélégation de signature de Monsieur 

Simon-Pierre EURY, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la 

région Bourgogne-Franche-Comté, à Monsieur Florian CRETIN, responsable du service Insertion 

Sociale et Solidarité, 

ARRETE : 

Article 1er 

La liste des personnes morales de droit privé nouvellement habilitées en Bourgogne-Franche-Comté 

à recevoir des contributions publiques pour la mise en œuvre de l’aide alimentaire est arrêtée 

comme suit :  

Dénomination de la 

structure 
SIREN 

Siège social 

Adresse CP Ville 

Salma solidaire 923 107 007 00018 96 rue du 28 juin 1944 71000 MACON 

Article 2 

L’habilitation est délivrée pour une durée de deux ans à compter de la signature du présent arrêté. 

Article 3 

En application des dispositions des articles R. 312-1 et R. 421-1 du code de justice administrative, le 

présent arrêté peut, dans un délai de deux mois, à compter de sa publication ou de sa notification 

faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles 

Nodier, 25044 Besançon cedex 3. 

Article 4 

Le directeur régional de la DREETS Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

Fait à Dijon, le 07 février 2025 

Pour le Préfet de Bourgogne-Franche-

Comté et par subdélégation du directeur 

régional de la DREETS, 

Le responsable du service Insertion Sociale 

et Solidarités, 

 

Florian CRETIN 
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Direction régionale de l’économie,  

de l’emploi, du travail et des solidarités  

Service insertion sociale et solidarités 

Affaire suivie par : Adeline GAUTHIER-FLORIN et Anne Laure JENVRIN 

adeline.gauthier-florin@dreets.gouv.fr 

anne-laure.jenvrin@dreets.gouv.fr 

ARRETÉ n° 2025-001-SOCIAL 

fixant la liste des personnes morales de droit privé nouvellement habilitées à recevoir des 

contributions publiques destinées à la mise en œuvre de l'aide alimentaire. 

LE PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ, 

PRÉFET DE LA CÔTE-D'OR 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L. 266-1 et L266-2,  R. 266-1 et 

suivants, 

Vu le décret n° 2019-703 du 04 juillet 2019 relatif à la lutte contre la précarité alimentaire, 

Vu le décret n° 2019-794 du 26 juillet 2019 relatif à l’attribution des denrées achetées au moyen du 

Fonds européen d’aide aux plus démunis et à l’appel à candidatures pour en bénéficier, 

Vu l'arrêté du 28 août 2019 relatif à la composition du dossier de demande d'habilitation à recevoir 

des contributions publiques destinées à la mise en œuvre de l'aide alimentaire et aux modalités de 

désignation des membres et de déclaration des sites rattachés aux personnes morales habilitées, 

Vu l’arrêté n° 2024-0029-SOCIAL du 11 octobre 2024 fixant la date limite de dépôt des dossiers de 

demande d'habilitation au niveau régional des personnes morales de droit privé pour recevoir des 

contributions publiques destinées à la mise en œuvre de l'aide alimentaire, 

Vu le décret du 10 octobre 2024 portant nomination de Monsieur Paul MOURIER, Préfet de la région 

Bourgogne-Franche-Comté, 

Vu l’arrêté n°24-295 BAG du 28 octobre 2024 portant subdélégation de signature de Monsieur le 

Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté, à Monsieur Simon-Pierre EURY, directeur régional de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté, 

Vu l’arrêté n° 01/2024-12 BAG du 29 octobre 2024 portant subdélégation de signature de Monsieur 

Simon-Pierre EURY, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la 

région Bourgogne-Franche-Comté, à Monsieur Patrick Sallès, directeur régional adjoint de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-Comté 
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Vu l’arrêté n° 01/2024-12 BAG du 29 octobre 2024 portant subdélégation de signature de Monsieur 

Simon-Pierre EURY, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la 

région Bourgogne-Franche-Comté, à Monsieur Florian CRETIN, responsable du service Insertion 

Sociale et Solidarité, 

ARRETE : 

Article 1er 

La liste des personnes morales de droit privé nouvellement habilitées en Bourgogne-Franche-Comté 

à recevoir des contributions publiques pour la mise en œuvre de l’aide alimentaire est arrêtée 

comme suit :  

Dénomination de la 

structure 
SIREN 

Siège social 

Adresse CP Ville 

Association Sainte-Reine 923 775 001 00012 1 rue d’Auxant 21360 VIC DES PRES 

Auxerrevice des 

démunis 922 912 001 00018 

4 avenue Charles de 

Gaulle 89000 AUXERRE 

Article 2 

L’habilitation est délivrée pour une durée de trois an à compter de la signature du présent arrêté. 

Article 3 

En application des dispositions des articles R. 312-1 et R. 421-1 du code de justice administrative, le 

présent arrêté peut, dans un délai de deux mois, à compter de sa publication ou de sa notification 

faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles 

Nodier, 25044 Besançon cedex 3. 

Article 4 

Le directeur régional de la DREETS Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

Fait à Dijon, le 04/02/2025 

Pour le Préfet de Bourgogne-Franche-

Comté et par subdélégation du directeur 

régional de la DREETS, 

Le responsable du service Insertion Sociale 

et Solidarités, 

 

Florian CRETIN 
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